
COMMUNE DE BOBO-DIOULASSO                                                                                                                                 BURKINA  FASO 
--------------                                                                                                                       Unité – Progrès - Justice 

   MAIRIE  

-------------                                                                   Bobo-Dioulasso, le  
SECRETARIAT  GENERAL  

-------------  

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION  GENERALE  

            -------------  

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
 

                                         DECISION N°2007________/CB/M/SG/DAG/SRH  
                                 MISE A LA RETRAITE  D’AGENTS COMMUNAUX 
                                         . 

LE  MAIRE 
 
 
Vu la Constitution ; 
Vu le Décret n° 2006-002/PRES/ du 05 janvier 2006, portant nomination du Premier Ministre ; 
Vu le Décret n°2006-003/PRES/PM du 06 janvier 2006, portant composition du gouvernement du Burkina Faso ; 
Vu la loi n° 027-2006/AN du 05 décembre 2006 portant régime juridique applicable aux emplois et aux agents des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités territoriales au Burkina Faso et sa modificative n° 040-

2005/AN du 29 novembre 2005 ;  
Vu le Décret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 2006, portant Régime financier et comptable des collectivités territoriales au Burkina 

Faso ; 

Vu le procès-verbal d’élection des Maires et Adjoints au Maire de la Commune de Bobo-Dioulasso ; 

Vu le procès-verbal de passation de service entre le maire sortant et le maire entrant de la commune de Bobo-Dioulasso en date du 14 juin 
2006 ; 

Vu le Décret n°2004-081/PRES/PM/MFPRE/MFB du 05 mars 2004, fixant le Régime des limites d’âge pour l’admission à la retraite des agents de 
la fonction publique et instituant un congé de fin de service. 

 

D E C I D E 
 
 

Article  1 : Les agents dont les noms suivent sont admis a faire valoir leur droit a la retraite pour compter du 31 décembre 2007 ce sont.. : 
 

Ville de Bobo-Dioulasso 
Mairie de la Commune 



 
N°  

Ordre 

 

Nom & Prénom (s) 

 

Mle 

 

Date Nce 

 

Engagement 

 

Emploi 

 

Cat. 

 

Ech. 

 

Grade 

 

Indice 

Date 

Cessation 

 

Durée Service 

1 TRAORE D. Gilbert 03 177 1952 01-05-70 Aide M. E2 2ème Term. 300 31-12-07 37 ans 8 mois 

2 OUATTARA Kalifa 03 219 1952 01-07-72 Menuisier E1 11ème Term. 385 31-12-07 35 ans 6 mois 

3 SANOU Yacouba 03 282 1952 16-04-72 Chauffeur E1 1er Term. 340 31-12-07 35 ans 8 mois 15 jrs 

4 SANOU Marie Paule 03 342 1952 01-04-83 Dactylographe D2 3ème Term. 460 31-12-07 24 ans 9 mois 

5 SOUROU Sikirou 03 351 1952 01-01-84 Agt Bureau D3 2ème Term. 410 31-12-07 24 ans 

6 SANOU Appolinaire 03 436 1952 01-08-88 Gardien E3 1er Term. 265 31-12-07 19 ans 5 mois 

7 SOME I. André 03 510 1952 12-08-91 Gardien E3 1er Term. 265 31-12-07 16 ans 4 mois 19 jrs 

8 SANGARE Lamoussa 03 516 1952 18-08-91 Gardien E3 3ème Interm. 245 31-12-07 16 ans 4 mois 19 jrs 

9 OUATTARA Siaka 01 029 1952 01-06-87 Gardien E2 1er Term. 255 31-12-07 20 ans 7 mois 

 

Article  2 La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera. 
 
 
Ampliations : 
- Gouvernorat/RHB  01 
- H-C/Houet   01 
- Arrdts   03 
- CF    01 
- Tresor   01 
- DAF/Compt  02 
- CNSS   01 
- CNHUSS   01 
- DSTM   01 
- SRH   10 
- Intéressés   09 

- Archives/Chrono  02 

 
 
 
 

Salia SANOU 
 


